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APRÈS ART. 18 BIS N° 250

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Mme Massonneau, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18 BIS, insérer l'article suivant:

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° – À la première phrase de l’article L. 2121-11 le mot : « trois » est remplacé par le mot : « sept »

2° – À la première phrase du troisième alinéa de l’article L. 2121-12, le mot : « cinq » est remplacé 
par le mot : « dix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de fixer le délai de convocation des conseils municipaux à sept jours 
francs pour les communes de moins de 3 500 habitants et dix jours francs pour les communes de 
plus de 3 500 habitants.

Actuellement ce délai est de trois jours francs dans les communes de moins de 3 500 habitants, cinq 
jours pour les communes plus peuplées. Ces délais sont trop courts pour que les conseillers 
municipaux puissent convenablement préparer les séances du conseil municipal.

 


